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Texte de la question

M. Christophe Blanchet alerte M. le ministre de l'agriculture et de la souveraineté alimentaire sur l'interdiction de
commercialisation des légumes bio français cultivés sous serres chauffées en hiver. Alors que cette interdiction n'est
pas appliquée aux produits étrangers, cette décision contrevient manifestement au souhait du Gouvernement de
favoriser les circuits courts d'une part et la souveraineté alimentaire de l'autre. Ceci pose de grandes difficultés aux
exploitants qui ont parfois investi des sommes importantes dans des travaux pour allier respect de l'environnement
et qualité de la production, en plus de constituer une rupture d'égalité entre les producteurs nationaux et étrangers. Il
lui demande si le Gouvernement entend revenir sur cette interdiction et comment il compte soutenir davantage la
production nationale de produits bio.
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